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LA

REFORAE AILITAIRE

Les grandes lignes d'une reforme administrative.

Dans un article pröcödent, nous avons posö en principe que
Ia nouvelle loi militaire devait poursuivre un triple but : etablir
un contact plus intime: i° entre le commandement el l'administration

; 20 entre les armes ; 3° entre Ies öchelons du commandement.

1 ne decentralisation administrative offrirait le meilleur mode
de realiser Ia premiere de ees röformes. En creant entre
l'administration et le commandement en sous-ordre des intermediaires
plus rapproches de ce dernier, on faciliterait et on niultiplierail
Ies relations de l'une ä l'autre. Les attributions que la loi
actuelle confie aux chefs d'armes, ou tout au moins partie
d'entre elles, devraient relever des divisionnaires l.

1 La loi du i3 novembre 1874 fixe comme suit les attributions des chefs d'armes.

Art. r>48. — Independamment des obligalions speciales qui leur sonl imposees par
la presente loi, les chefs d'armes sont tenus de surveiller les affaires suivanles du

departement et de presenter, ä leur sujet, des rapports el des propositions.
tt) Le chel'de l'infanterie en parliculier:
1. Dispositions generales concernant Ia mise sur pied, Ie rassemblement el

l'equipement des corps de Iroupes, ainsi que toutes les mesures ä prendre au sujet de

lärmte dans son ensemble.

2. Effectif et equipement tles etats-majors des grands eorps de troupes.
3. Manceuvres des corps de troupes combines.

bi Pour les chefs d'armes.

4. Recrutement et effectif des corps. Nomination et licenciement des officiers el de-,

sous-officiers.
5. Instruction generale. Personnel d'instruction. Propositions pour ler, r'i oles r-l les

exercices annuels des troupes. Plan d'inslruclion. Organisation du personnel des cours
d'instruction.

6. Armement et equipement des Iroupes. Equipement de corps et autre mal'.Tiel de

euerre.
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Ceux-ci les exerceraient sur l'ensemble des unitös et des services

placös sous leur commandement. Ils seraient le trait d'union
oblige d'une part entre le Departement militaire federal et leurs

troupes, d'autre part entre ce Departement et les autorites
administratives soit cantonales, de leur arrondissement de
division.

Devraient entre autres relever de l'autorite du divisionnaire :

l'organisation des manoeuvres de sa division ; les nominations
et licenciement des officiers et sous-officiers et l'effectif des corps ;

l'inspection non seulement de l'infanterie de sa division, mais
de toutes les unites et services qui en sont parties iiitögrantes.

En fait, et malgrö le paragraphe 3 de l'article 248, le divisionnaire

organise döjä les manceuvres de sa division. C'est une
condition essentielle de son instruction tactique et de l'appren-
tissage de son commandement.

En lui remettant le soin des nominations de son cadre et des

appels aux cours spöeiaux, on l'encourage ä etudier de plus
pres les qualites et les döfauts de ses sous-ordres. 11 suit,
des leur öcole d'aspirants, ses futurs officiers ; il les voit pas-

7. Surveillance des fortifications. Question de fortification en general (division du
chef de l'arme du genie).

8. Ordonnances et reglements generaux.

9. Budsret annuel.

Art. 249. Les chefs d'armes correspondent au nom du departement, pour toutes les
affaires de leur ressort, avec les autorites militaires fed°rales et cantonales et avec
les officiers.

Sous reserve de la decision du departement militaire, ils liquident, de leur chef, les
affaires suivantes :

1. Organisation des ecoles et des cours d'instruction suivant les propositions
approuvees par le departement. Appel des officiers, sous-officiers et des troupes k ces

cours, par l'intermediaire des autorites militaires cantonales. Demandes de dispense
et de licenciement.

2. Rapports avec l'administration du maleriel de guerre au sujet de l'equipement ct
du materiel necessaire aux ecoles et aux cours.

3. Recrutement des guides, surveillance des chevaux de cavalerie et tenue des
contröles (par le chef de l'arme de la cavalerie). Recrutement des colonnes de parc, des

compasnies d'artificiers et du train de l'armee (par le chef de l'arme de l'artillerie).
Recrutement des troupes du genie (par le chef de l'arme du genie). Administration
du personnel de ces corps de troupes.

A ces deux articles, il y a lieu d'ajouter l'art. 174 :

L'inspection des ecoles de recrues, des ecoles preparatoires d'officiers, de Celles des
officiers et des sous-officiers, ainsi que des cours speciaux, est du ressort des
divisionnaires pour 1'infanterie et les carabiniers et de celui des chefs d'armes pour les.

autres armes.
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ser de grade en grade ; il Ies appröcie dans l'exercice de

leurs commandements successifs. Exercant le droit d'inspection
sur toutes les ecoles et cours auxquels ils participent, il les

retrouve presqu'ä date fixe, et se fait peu ä peu de leur caractöre,

de leurs aptitudes militaires, de leur application, de

leur autoritö sur Ia troupe une idöe plus precise. Eux-mömes

apprennent ä le mieux connaitre. II n'est pas le chef apergu, ä

de longs intervalles, en de fugitives apparitions, et qui semble

plutöt un comparse de l'administration permanente seule visible
en temps ordinaire ; il devient en röalitö et non conventionnel-
lemenl comme aujourd'hui, la töte de la hiörarchie divisionnaire;
il est celui de qui dependent tous les autres, el auquel sont
soumises loutes Ies questions interessant Ie personnel. Son

caractere, sa möthode, la nature de son commandement ne
tardent pas ä etre connus de tous ses sous-ordres. La
consequence en est un döveloppement de Ia confiance reeiproque, une
plus grande cohösion, une plus grande aisance dans le jeu des

rouages qui actionnent l'unitö.
II va sans dire qu'en pareille maliöre, le droit de nomination

et le droit d'inspection sont connexes. Au point de vue des

intöröts du commandement, ils se completent. En outre, il
n'y a aucune raison pour Ies limiter ä l'arme de l'infanterie,
comme le fait la loi de 1874: il y en a beaucoup, au contraire,
et de tres sörieuses, pour les etendre ä toules les armes et
services de Ia division.

Celle-ci est l'unite mixte dont l'effet tactique doit se faire
le plus directement sentir sur le terrain. II importe que
ses difförentes armes agissent en parfaite coordination et pour
cela que le commandement superieur exerce sur elles toutes une
egale influence. Ce ne sera le cas (pie si le divisionnaire connait
egalement bien tous ses sous-ordres, sans distinetion d'armes,
el s'il est egalement bien connu d'eux tous. II imprimera alors ä

sa division l'unite d'esprit et de doctrine, partant l'unite
d'aetion indispensable. L'union des armes sera partiellement
realisee en sa personne.

Une opinion assez röpandue est que le commandant de division

devrait etre en meine temps l'instructeur d'arrondissement
de sa division. Cette opinion qui peut invoquer de bons
arguments souleve aussi des objeetions non sans valeur.

A l'äge oü nos officiers sont nommös colonels divisionnaires,
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on ne jouit plus gönöralement de l'ölasticite d'esprit qui permel
de s'assimiler avec facilitö les conditions d'un travail nouveau.
Comme toute profession, celle d'instructeur militaire fait une
part ä la routine, au mötier. A 5o ans, on ne remplit plus
cette condition utilement, exceptions röservöes. Mieux vaut
appeler aux fonctipns d'instructeur d'arrondissement des officiers
qui ont passe par la filiere de la profession, rempli successivement

les missions d'instructeur de IIme puis de Ire classe, pro-
fessö aux ecoles centrales. Ils sont ainsi rompus non seulement
aux connaissances tactiques, — s'ils ont su par la lecture et la
röflexion ölargir leur horizon, — mais aux necessitös du savoir
technique.

Le divisionnaire attache plus de valeur ä celles-lä qu'ä celui-ci.
S'il lui importe d'appröcier les methodes par lesquelles
l'instructeur forme le soldat, le soumet au « drill », il lui importe
plus encore d'appröcier la facon dont l'officier manie son unitö
sur le terrain. C'est cela surtout qu'il veut savoir. En inspec-
tant im bataillon, il s'arretera moins ä observer comment Ies

hommes executent les ä-gauche et les ä-droite, pratiquent
l'alignement, ou arriment leur paquetage, encore qu'il en
tienne compte, que la facilite avec laquelle le commandant de

bataillon et les chefs de compagnies resolvent les problemes
tactiques qui leur sont poses, et comment ils etablissent leur autorite

sur leur troupe. Et s'il inspecte une batterie, il ne se de-
sinteressera pas sans doute de la conduite des attelag-es par
Ies conducteurs ou du service de la bouche ä feu par les

servants, mais il aura surtout ä cceur de juger comment le
capilaine comprend l'emploi tactique de sa batterie dans le combat

en liaison avec rinfanterie.
Certes, plus l'instruction technique des hommes sera

perfectionnee, plus sera assure le succes de ses combinaisons tactiques.
Mais il n'est pas necessaire qu'il ait dirige lui-meme cette
Instruction. Si quelque autre y reussit mieux que lui, il en aura le
benöfice. La constatation des resultats lui permettra d'adresser
ses observations aux cadres responsables.

En revanche, il est indispensable qu'il etablisse le contact
avec ses chefs d'unitös tactiques, commandants de rögiments,
de bataillons, de compagnies meme, ou de batteries et d'escadrons.

Ceux-ci doivent prendre l'habitude de son commandement,
s'inspirer de ses doctrines et de ses methodes tactiques, afin,
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le cas echeant, d'exercer avee plus de sürete leur initiative en

conformite de ses intentions. Par lä, il etablira le mieux la
coordination des efforts, l'unitö d'aetion, et ce resultat, il est ä

möme de l'obtenir par l'intelligente application de son droit
d'inspection.

D'autre part, suivanl de pres rinstruetion de toutes les unitös

donl l'ensemble constitue Ia sienne, lui-meme ölart;ira
son horizon : il aura des occasions plus frequentes et des

moyens plus pratiques de s'initier ä la tactique des differentes
armes ; il apprendra mieux ainsi les ölements de leur union.
Faire de lui l'instructeur d'arrondissement de sa division, c'esl
risquer de le releguer dans la seule ötude de rinfanterie, de lui
öter les vues d'ensemble en I'embarrassant des nombreuses pape-
rasseries bureaucratiques que comporte celte fonction, el,
si la peute de son esprit y prete, l'entacher de caporalisme. II est
preferable de maintenir une distinetion entre l'instruction
technique des individus et des troupes et l'instruction taclique des
unitös et ile garder la double hiörarchie actuelle, la hierarchie
proprement technique relevant de l'instructeur en chef, et la

hiörarchie plus specialement tactique constituee par les officiers
de troupes, et qui place l'instructeur d'arrondissement dans la

dependance du divisionnaire-inspecteur. Le corps d'instruction
permanent et Ie commandement combineraient ainsi et uni-
raient mieux leurs efforts.

En resume, ölargissaut la pari du commandement dans
l'administration et rinstruetion des unites, la loi realiserait d'une
part la plus grande cohesion recherehee, d'autre part la meilleure

connaissance des sous-ordres par Ie chef et reciproquement

du chef par les sous-ordres. Le divisionnaire formant des
le temps de paix sa division, il saurait ee qu'il peut exiger d'elle
ä l'heure de Ia mobilisation. II ne la recevrait pas des mains
d'un autre, dans uu etat iinparfaitenient connu de lui : il Ia
trouverait teile qu'il l'aurait pröparee dans la plönitude du sentiment

de sa responsabilite, donl la guerre, ä chaque instant, peut
lui apporter la sanetion. A l'abri des tätonnements du debut, il
tirerait d'elle, aussitöt, le maximum de rendement.

Serait-il possible d'intöresser davantage les autres officiers de

Iroupes ä radministralion de leurs unitös? Difficilement. La loi
pourrait toutefois leur faciliter la connaissance de leurs effectifs
en imposant aux detenteurs des contröles nn rapport sur la
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tenue de ceux-ci apres Ia revision annuelle. II n'est pas naturel
qu'un commandant de bataillon, de rögiment ou de toute autre

unitö superieure ne connaisse pas en tout temps les effectifs

totaux de son unitö, et soit limite ä la connaissance de son
ötat-major.1

Cependant, c'est moins dans une reforme de l'administration
que dans celle des programmes d'instruction que le lögislateur
trouvera le moyen de eröer plus de contact entre Ies armes et

entre les chefs.

Contact entre les armes et entre les chefs.

Ce contact est actuellement insuffisant. Permettent seules de
rötablir les öcoles centrales d'officiers et les exercices de troupes
combinees, qui ne reviennent qu'ä de longs intervalles et
durent peu de jours.

Nous avons vu qu'un premier moyen de remedier ä eette instif-
fisanee rösidait dans le döveloppement des attributions et de

l'autorite du commandant de division. De plus nombreuses
ecoles et cours röunissant les officiers de toutes armes procu-
reront un second et tres utile nioven.

Pourquoi ne commeneerait-on pas des l'ecole d'aspirants
C'est dans ces öcoles-lä, suivies par des jeunes gens de 20 et
21 ans, que s'ötabliront le plus souvent les rapports de camaraderie

qui peuvent jouer un röle si pröcieux dans l'union des

armes. Car l'instruction tactique n'est pas tout, l'öducation
morale exerce une influence pour le moins aussi feconde dans Ia

conduite des troupes. Mettre plus d'unite dans cette education
n'est pas indifferent ä l'unite de commandement.

A peine au döbut de leur carriöre, nos futurs officiers com-
prendraient que la cohösion des efforts est la condition primordiale

du succes. Ils s'aecoutumeraient ä travailler ensemble et
ä elargir le champ de leurs investigations et de leurs connaissances.

On öviterait le danger du particularisme. Plusieurs cours
supporteraient d'ötre donnös en commun aux officiers de toutes

4 En ce qui concerne les etats-majors, il faut emettre le voeu que le commandant
ait son mot ä dire dans le choix de ses adjoints appartenant aux services accessoires :

nous voulons dire les medecins et les officiers d'administration. On les leur impose,
on les leur enleve, on les leur change sans meme un avertissement, sans leur exposer
le pourquoi des mutations, par purs motifs administratifs et sans que l'interet des
unites entre en ligne de compte le moins du monde.
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armes : Organisation militaire, lactique generale, connaissance du

terrain, la plus grande parlie du service en campagne, etc.
Meine dans Ies limites restreintes de l'activitö d'un lieutenant,

des cas peuvent se presenter d'application de l'union des armes.
II n'est pas inutile pour un lieutenant d'infanterie, chef d'une
section de pointe ou d'une grand'garde de savoir comment
travaillent les unitös de cavalerie qui le pröcödent ou qui Rassisten*.

; il n'est pas indifferent pour lui non plus d'ötre mis au

courant de l'activite de ses camarades du gönie dans la fortification

du champ de bataille ; ct tel lieutenant d'artillerie apprö-
ciera de connaitre la meilleure maniere pour une section
d'infanlerie d'assurer la söcuritö de sa batterie.

Dut meine cette ('lüde en commun ne pas procurer des avantages

tactiques immödiats aux chefs subalternes, son effet se

fera sentir par la tournure d'esprit qu'elle imprimera au corps
d'officiers. Entretenue dans la suite par un programme d'instruction

approprie, cette öducation des esprits produira ses fruits
pour la conduite des unitös supörieures.

II va sans dire que les öcoles d'aspirants devraient ötre röfor-
möes. Depuis longtemps on mödite de les fusionner avee Ies

ecoles de tir. On peul aussi se demander s'il ne serait pas
possible de gagner du temps sur l'öcole de recrues imposöe ä

l'aspirant comme caporal. Peut-etre ne conviendrait-il pas de la
supprimer entierement. Le futur officier retire quelque profit de

l'habitude du commandement qu'il acquiert en instruisant
comme sous-officier l'öcole du soldat et en s'initiant ä la
pratique du service interieur. Mais il ne parait pas necessaire de

prolonger ce stage pendant huit ou meine dix semaines (si les

öcoles de recrues sont prolongöes). II se pröparera beaucoup
mieux ä ses futures fonctions d'officier en consacrant aux
travaux de l'öcole d'aspirants une partie du temps qu'il passe
comme caporal ä l'ecole de recrues.

En prölevant trois semaines sur cette derniere, en ajoutant
encore aux six semaines de l'öcole actuelle pour ölöves-officiers
trois des semaines passees ä l'öcole de tir, röduite ainsi de huit
jours, on obtient une pöriode de trois mois, au cours de

laquelle il devient aisö de parcourir avec fruit le programme des

connaissances theoriques qu'un lieutenant doit posseder. Ce

service de trois mois pourrait rassembler pendant le temps
dösirable Ies aspirants des quatre armes combattantes. Un tel sys-
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teme fournirait une instruction plus intensive, sans charger
d'un seul jour de service supplömentaire nos futurs officiers. II
ne nuirait donc pas ä leur recrutement.

Les öcoles centrales, conformes au programme actuel, puis
les cours pour officiers superieurs dont il serait utile de

developper l'organisation et auxquels les commandants de regiments
devraient ötre appelös, continueraient, pour l'obtention de chaque
nouveau grade, l'instruction commencee ä l'ecole d'aspirants.

Pour parfairc l'instruction cles chefs, il serait hautement
dösirable de developper l'institution des cours tactiques ou

manceuvres de cadres. Ils existent actuellement dans la cavalerie,

dans l'artillerie et ä de plus longs intervalles dans le gönie.
L'infanterie, ä laquelle ils seraient aussi utiles, les ignore. C'est
une lacune. Organisös par rögimenls ou par brigades, avec
convocation depuis le grade de capitaine, ces cours porteraient
sürement d'excellents fruits. N'eussent-ils lieu que tous Ies trois
ans par exemple, soit dans l'annöe qui precede les grandes
manoeuvres, et ne durassent-ils qu'une dizaine de jours, ils
constitueraient la meilleure des repötitions et le plus favorable
des enseignements. Independamment de l'instruction militaire
qu'en retircraient Ies partieipants, ils prösenteraient l'inapprö-
ciable avantage de rapprocher röguliörenient Ies uns des autres
les chefs des unitös tactiques constituant Ie rögiment ou la
brigade, au benöfice de l'unite de commandement et d'aetion.

Assurerait encore le contact entre les armes l'envoi aux cours
tactiques des armes autres que la leur des chefs appeles, le cas
öchöant, au commandement d'une unite mixte. Les commandants
de regiments d'infanterie et de groupes d'artillerie devraient
tous avoir suivi au moins un cours tactique des trois armes
principales. II serait desirable egalement que le chef d'un escadron
de cavalerie füt appelö ä un cours tactique d'infanterie.

Les cours de röpetition annuels seraient le couronnement de

ce programme d'instruction des cadres; ils deviendraienl de
veritables ecoles d'application, la mise en pratique reguliere des
connaissances acquises. Ils deploieraient d'autant mieux leur
effet que, gräce ä leur pöriodicite plus rapprochee, ils mettraient
les chefs ä meine d'appliquer les dernieres donnöes de leur
instruction theorique tot apres l'avoir recue. L'intervalle serait
toujours relativement court entre le moment oü ils auraient
passö par leur öcole centrale, ou suivi un cours lactique, et celui
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auquel ils seraient appeles au plus prochain cours de röpetition.
Leur instruction y gagnerait encore et celle de leurs sous-ordres

par contre-coup. La confiance en soi-meme et Ia confiance du
subordonne dans son superieur croitraient ainsi dans de notables

proportions. Un des buts principaux de la reforme militaire

serail atteint.

Divisionnaire et homme politique.

Lne question speciale doit etre soulevöe. Ne conviendrait-il
[>as de decreter l'incompatibilitö enlre l'exercice du commandement

d'une division ou d'un corps d'armöe et celui d'un mandat

politique
Xous nous placons ici au point de vue exclusivement mililaire.

Xous posons deux affirmations :

i° Le travail imposö au colonel-divisionnaire par une
reorganisation comme celle ci-dessus prevue est assez lourd pour que
möme l'homme le plus intelligent et Ie plus actif ne puisse l'ac-
eomplir convenablement s'il doit consacrer en outre son temps
ä un emploi civil et ä l'exercice d'un mandat polilique.

Or, de deux choses l'une : ou l'emploi civil lui est interdit.
On fait alors du divisionnaire uu officier permanent, remunere
par un traitement fixe, prenant place ä cötö des hauts fonctionnaires

militaires de Ia Conföderation, et soumis comme tel aux
dispositions legales sur l'incompatibilitö.

Ou l'emploi civil ne lui est pas interdit; la loi lui conserve le

caractere d'un officier de milice. Dans ce cas, l'exercice d'un
mandat politique, dont les obligations sont toujours impörieuses,
ajoute ä ses occupations civiles, absorbe une trop grande partie
de son temps pour que la pratique de son commandement n'en
souffre pas. 11 esl dans l'interet de celui-ci, par consöquent dans
l'intöröt de l'armöe, que l'incompatibilitö soit decrötöe.

2° Au point de vue moral, nos divisionnaires gagneraient ä

renoncer ä des mandats politiques. Si pendant les manceuvres
d'automne, les jours oii le sort leur est contraire et oü leurs

opörations pretent le flaue ä la crilique, ils entendaient les

conversations des officiers en tenue bourgeoise, ou s'ils pouvaient
pröter l'oreille aux remarques diverses du soldat dans le rang-,
ils s'en rendraient immödiatement compte. II n'esl pas d'opi-
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nion plus attentatoire ä la diseipline que celle qui se resume
en cette phrase : « M. X. ne serait pas colonel-divisionnaire s'il
n'ötait pas conseiller national. »

La femme de Cösar ne doit pas ötre soupconnöe. Xous en dirons
aulant des officiers-genöraux auxquels, en temps de guerre,
seraient confiöesles vies d'un si grand nombre de leurs concitoyens
et ä qui incomberait si directement la responsabilitö de l'integrite

nationale. Les motifs de leur nomination ne doivent pas
pouvoir ötre suspeetös, füt-ce ä tort; il ne doit subsister aucun
doule, chez personne, que leur aecession aux plus hautes charges

est Ia consöquence de leur merite, de leur aptitude et de

leur instruction militaires exclusivement; qu'ä ce titre, la
confiance de leurs sous-ordres ne peut leur etre refusee sans injustice

ou sans ineonscience.
Xous nous prononeerions donc non seulement pour

l'incompatibilitö enlre l'exercice du commandement d'une division ou
d'un corps d'armee et celle d'un mandat politique, mais surtout
pour l'interdiction de la nomination d'un officier exereant un tel
mandat aux grades qui comportent ees commandements.

La confiance des sous-ordres dans leur chef en serait aecrue;
la solidite de l'armee en serait par consöquent augmentee.

F. Feyler, major.
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